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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

énergie et carburants
Question écrite n° 37529

Texte de la question

M. Claude Goasguen attire l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie et des
finances, chargé du budget, sur le non-respect des engagements de l'État eu égard au tarif de rachat de
l'électricité solaire, sur l'île de La Réunion. Pour faire de ce département le modèle mondial d'autosuffisance
énergétique, l'État a renouvelé en 2010 sa garantie d'un tarif de rachat spécifique aux DOM (effectif depuis
2006) pour l'électricité d'origine photovoltaïque, à 40 centimes le kilowattheure (kWh). C'est uniquement dans ce
contexte d'engagements publics et d'une garantie de rachat sur 20 ans au tarif fixé à l'avance, qu'ont investi à La
Réunion un certain nombre de sociétés de production d'électricité photovoltaïque ou encore des sociétés de
portage fiscal, propriétaires de centrales photovoltaïques (loi Girardin industrielle). Cependant, contre toute
attente, alors que les centrales étaient déjà achetées (et payées) et que les demandes de raccordement déjà
déposées auprès d'EDF, un décret du 9 décembre 2010 a inopinément suspendu l'obligation de rachat d'EDF,
sans préavis et avec effet rétroactif. Tandis que ce décret empêchait momentanément le raccordement des
centrales (et donc la perception des revenus EDF), les investisseurs ont néanmoins espéré qu'une reprise de
l'obligation de rachat au tarif d'origine interviendrait dans un délai financièrement supportable. En février 2011, le
gouvernement annonçait ainsi comme objectif la mise en place d'un nouveau tarif fixé à environ 20 % en
dessous du tarif en vigueur avant moratoire. L'arrêté du 4 mars 2011 respectait cet objectif pour la plupart des
tarifs excepté pour l'outre-mer dont le tarif spécifique a été tout simplement supprimé. Les annonces
successives du gouvernement, notamment les engagements pris en mars 2011 (commission Baroin) puis par la
ministre de l'écologie annonçant depuis La Réunion qu'un tarif de rachat particulier pour l'outre-mer serait
adopté avant fin janvier 2012, ont incité à poursuivre l'activité des sociétés d'exploitation, comptant sur la mise
en place de mesures de transition sur les centrales photovoltaïques déjà financées et mises en œuvre depuis
2010. Aujourd'hui, plus de 2 ans après le décret du 9 décembre 2010, le tarif spécifique outre-mer n'a toujours
pas été rétabli : La Réunion a purement et simplement été oubliée des dispositifs, y compris lors du dernier plan
filière du 7 janvier 2013, visant pourtant à relancer notre industrie photovoltaïque. Quant au tarif métropolitain
applicable par défaut à La Réunion (8,40 centimes contre 40 garantis à l'origine), il ne permet financièrement
pas la poursuite de l'activité des sociétés exploitantes, ni de s'approcher de l'objectif de développement durable
tant annoncé. La décision subite de l'État de ne pas tenir ses engagements porte un message d'instabilité
juridique aux entrepreneurs, autant qu'un préjudice important et une atteinte au droit. C'est pourquoi il sollicite de
l'État pour maintenir ses engagements et revenir, pour les sociétés engagées, au tarif de rachat formellement
convenu.

Texte de la réponse

Le moratoire décidé par le précédent Gouvernement sur les tarifs d'achat de l'électricité produite par les
installations photovoltaïques a considérablement impacté la filière et a détruit des milliers d'emplois. En effet, fin
2010, les tarifs d'achat trop attractifs de l'électricité photovoltaïque ont donné lieu à un emballement mal
maîtrisé, résultat simultané d'une baisse brutale des coûts des équipements alors qu'il n'était pas prévu
d'ajustement automatique des tarifs d'achat, et d'un démarchage commercial de masse, difficilement
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contrôlable. Face à cette situation, le précédent Gouvernement a suspendu pour trois mois l'obligation d'achat,
par le décret n° 2010-1510 du 9 décembre 2010. Ce décret, dont l'ensemble des dispositions ont été validées
par le Conseil d'État dans son arrêt du 16 novembre 2011, prévoit des dispositions transitoires visant à ne pas
impacter les projets les plus avancés et qui n'étaient pas à l'origine de la « bulle » photovoltaïque. Ainsi, les
projets pour lesquels le producteur a notifié l'acceptation de la proposition technique et financière avant le 2
décembre 2010 restent éligibles aux anciennes conditions tarifaires. Pour ces projets, le bénéfice de l'obligation
d'achat est conditionné à la mise en service dans un délai de 18 mois à compter de la date de notification de
l'acceptation de la proposition technique et financière. Ce délai peut être allongé pour tenir compte de la durée
des travaux de raccordement. Concernant le département de la Réunion, la loi de programme pour l'Outre-mer
n° 2003-660 du 21 juillet 2003, ou loi Girardin industrielle, a en effet prévu une réduction d'impôt pour les
investissements d'énergies renouvelables réalisés dans les territoires d'Outre-mer. Le précédent Gouvernement,
par l'effet de l'article 36 de la loi de finances pour 2011, a supprimé cette disposition. La suppression ne
s'appliquait toutefois pas aux investissements qui avaient été agréés avant le 29 septembre 2010. Les
demandes d'agrément faites dans le cadre de la loi Girardin industriel juste avant sa suppression par la loi de
finances pour 2011 ont ainsi été impactées par le moratoire photovoltaïque, dans les cas où le producteur
n'avait pas envoyé au gestionnaire de réseau l'acceptation de la proposition technique et financière avant le 2
décembre 2010. Il en résulte la situation pointée par la question de l'honorable parlementaire. La transition
énergétique est une priorité du Gouvernement, notamment dans les collectivités d'Outre-mer, caractérisées par
une forte dépendance aux énergies fossiles. Dans l'attente du projet de loi de programmation de la transition
énergétique, qui résultera du débat national achevé en juillet 2013, et qui définira un cadre prévisible, stable et
durable pour le développement de l'énergie solaire et des autres énergies renouvelables dans la perspective de
l'objectif de diversification du mix énergétique de la France fixé par le Président de la République à l'horizon
2025, le Gouvernement a pris un ensemble de mesures d'urgence le 7 janvier 2013, afin de relancer la filière du
photovoltaïque conformément aux décisions prises dans le cadre de la conférence environnementale des 14 et
15 septembre 2012. Ces mesures d'urgence, entrées en vigueur au 1er février, visent à atteindre le
développement annuel d'au moins 1 000 mégawatts (MW) de projets solaires en France. Cet objectif constitue
un doublement des volumes cibles. Elles ont pour objectif de relancer la filière photovoltaïque en France, en
réorientant la politique de soutien vers la mise en place d'une filière industrielle durable créatrice de valeur
ajoutée sur le territoire national, permettant de réduire le déficit commercial du secteur solaire. Le
Gouvernement agit sur les deux mécanismes de soutien : les tarifs d'achats pour les installations de puissance
inférieure à 100 kilowatts et les appels d'offres pour les installations de puissance supérieure. Le Gouvernement
souhaite que les projets ultramarins qui n'ont pu être retenus au titre de l'ancienne procédure puissent très vite
se positionner sur ces appels d'offres. Grâce à leurs critères d'évaluation améliorés, ces appels d'offres
permettront de mieux valoriser les projets qui se sont développés partout sur le territoire et qui visent un
développement économique local maîtrisé. Les services du ministère se tiennent à la disposition des porteurs de
projets pour les aider à s'approprier ces nouvelles procédures.
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